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PROPOSITION DE CLASSEMENT

Au titre du code l'environnement

Titre IV- chapitre 1

SITE DES VERSANTS DE LURS

ET DE LEURS ABORDS

Echelle 1/2500 ème

DEPARTEMENT DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE

Commune de Lurs

Section  D3

Section  D2

Section  D1

Section  A2 

Commune de Ganagobie

Commune de Sigonce

S  e  c  t  i  o  n    A1

Section  E1 

Plan de zonage échelle  1/2500 ème
Novembre 2013

CADASTRE  Section  A1

LURS
Numéro d'ordre SC4
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Périmètre du site à protéger

Coté de la zone à protéger

Sens de la description du périmètre de protection


